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Australie, à l'exception des produits réexportés. On évalue ces
exportations franco à bord. La valeur moyenne de la "production
australienne" dans les exportations de matériel de l'abonné doit
être au moins égale au minimum permettant d'obtenir le nombre de
points nécessaires pour la "production australienne". On mesure
la valeur des exportations au moment de leur vente à l'extérieur
de l'entreprise.

Pour éviter le double compte, le contenu néo-zélandais d'un
produit exporté en Nouvelle-Zélande sera exclu du calcul de la
valeur de l'exportation.

Le chiffre-J'afires comprend : le chiffre des ventes (taxes de
vente et d'accise exclues) de matériel de l'abonné -- produit ou
non par l'entreprise -- ; les primes et subventions à la
production; tous les autres produits d'exploitation; les travaux
d'équipement effectués en vue d'une location ou d'un cession à
bail. Sont exclus de ce calcul : les encaissements d'intérdts,
de redevances et de dividendes et les produits de la vente
d'immobilisations corporelles.

Les prix de vente des produits destinés aux abonnés se calculent
au moment où ils sont vendus à l'extérieur de la société (la
"société" inclut les filiales, par exemple les points de vente).
Par exemple, lorsque la société vend du matériel de l'abonné
directement l'utilisateur final (de l'usine meme ou par
l'entremise de son propre réseau de distributeurs ou de
concessionnaires), la valeur du produit est le Drix de vente A


